


schéma d’intention

Il y a encore quelques décennies, cette parcelle était 
une composante forte de l’agriculture locale. Entouré 
de talus et planté de hauts jets, le verger pâturé couvrait 
l’ensemble de cette surface inondable avec, en son 
point bas, une mare et quelques bâtiments en limite.

Dernier marqueur d’une pratique agraire 
passée, le terrain est aujourd’hui sans destinations 
réelles. Il est en confrontation avec l’urbanisation 
nouvelle et les terres agricoles nues en limite aval. 

Cette parcelle doit devenir le futur pivot des 
aménagements de demain en renouvelant son 
identité locale. Le clos masure doit être conservé 
et adapté à la trame bâtie proche. La surface 
inondable d’origine doit être remise en état pour 
prévenir les problématiques actuelles d’inondation 
par temporisation et gestion des eaux pluviales.

Située au milieu d’une voie d’eau naturelle, 
l’opportunité de capter ces eaux de pluie est 
évidente. L’eau sera la vie du projet. Elle valorisera 
un écosystème nouveau et unique à l’échelle locale. 

Notre démarche est simple : tisser ce nouveau 
projet au paysage et patrimoine local en proposant 
des solutions nouvelles d’aménagement. 

Quel avenir pour cette parcelle centrale dans le tis-
su rural du hameau de la chaussé ?
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plan d’aménagement

Les limites du clos masure sont redessinées pour lier 
les ensembles bâtis entre eux. L’ouverture actuelle, en 
venant de la RD91, est ouverte, avec en point de fuite, un 
groupe d’aubépine, de frêne et de noisetier. À gauche, 
en limite nord de la parcelle, un ensemble de trois talus 
boisés protège le clos masure dans sa partie basse. Il 
se compose de plusieurs strates arbustives et arborées 
réparties en trois séquences distinctes. Elles auront 
plusieurs buts : temporiser l’infiltration venant du versant 
nord, créer plusieurs habitats distincts pour la faune et la 
flore et rythmer le paysage par ces ouvertures transverses.

Le pâturage reprend sa place au coeur de la 
parcelle et offrira tout l’entretien nécessaire. Des îlets 
émergent au centre   pour développer un nouveau 
paysage. Peut-être le clos masure de demain ?

Ces îlets seront des tumulus de terre restitués à la 
nature. Ce tiers paysage* met en valeur les délaissés de 
l’homme comme fragment ou refuge de la biodiversité.

Ils seront clos et le resterons. Aucune action 
de l’homme n’est envisagée. Le couple tiers 
paysage et pâturage pourra être un principe 
nouveau des pratiques agrosylve pastorale.

La mare retrouvera sa place au centre du projet 
et pourra s’étendre sur toute la pâture et l’aire 
d’infiltration au sud, en dehors du clos masure. 
Cette espace présentera diverses techniques 
nouvelles de génie végétal et de phytoépuration.

En limite sud, une bande bocagère est reconstituée 
pour recoudre le bâti existant au site. Un talus reconstitué 
permettra la visite de l’aire d’infiltration et de la surverse.

À l’exception de la pâture, le reste du site pourra être 
ouvert au public. Cette démarche est pédagogique 
et présente un nouveau paysage possible pour 
demain. Un paysage qui lie l’homme et la nature.

Un clos masure pour demain ?

*Le tiers paysage est un terme développé par Gilles Clément  pour un espace n’exprimant ni le pouvoir ni la soumission au pouvoir. 
Manifeste du Tiers Paysage - sens&tonka&cie 
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